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Monsieur le président du Conseil synodal, 

Monsieur le Président de l’église réformée évangélique de Neuchâtel, 

Mesdames, Messieurs les membres du conseil synodal, 

Mesdames, Messieurs, chères et chers délégués du synode,   

Je vous remercie de votre invitation et du temps de parole accordé.  

Je suis rompu à l’exercice de m’adresser aux représentants du législatif cantonal, mesdames et 

messieurs les députés, un peu moins devant vous chères et chers délégués, même si j’étais déjà là l’an 

dernier.  

Et pourtant, nous pouvons tirer de nombreux parallèles. Je suis en présence du Conseil d’Etat et du 

Grand Conseil de l’église évangélique réformée du Canton de Fribourg.  

Nous travaillons d’ailleurs en bonne et étroite collaboration, la plupart du temps avec le responsable 

des finances. 

Ceci peut être grâce aux points communs que nous partageons et qui sont nombreux dans nos 

engagements respectifs.  

Et le premier, j’aimerais insister surtout sur le sens de l’engagement et la volonté de mettre en œuvre 

des décisions en faveur de la collectivité publique, en faveur de notre prochain.  

Natürlich sind die Ziele nicht ganz identisch. Aber es handelt sich ebenfalls um ein öffentliches 

Engagement für die Allgemeinheit und zum Wohle von allen.  

Du côté du Gouvernement, nous avons fixé trois axes stratégiques pour la législature, qui sont 

l’économie et l’innovation, la cohésion sociale et la transition environnementale. 

Nous nous engageons à construire un canton plus inclusif, plus prospère, plus durable. Tels sont nos 

objectifs.  

J’ai pu lire vos objectifs de la législature, plusieurs pourraient tout à fait se transposer pour l’Etat, tels 

que favoriser l’ouverture respectueuse et critique à l’autre, s’engager pour une vie libre et 

responsable. Le libéral qui est en moi apprécie particulièrement ce dernier.  

En tant que directeur des institutions, de l’agriculture et des forêts, je bénéficie d’un point commun 

supplémentaire avec vous puisque je suis en charge des relations entre les Eglises et l’Etat.  

Un dossier déjà ouvert vous concerne en particulier : la révision partielle de la loi sur les relations 

entre les Eglises et l’Etat (LEE).   
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Welches Ziel verfolgen wir mit dieser Revision? Kurz gesagt: Die Förderung des sozialen Friedens 

und des interreligiösen Dialogs. 

Conscient de l’évolution des composantes sociales du canton, le Conseil d’Etat et le Grand Conseil 

ont jugé nécessaire de mener une réflexion sur la question de ce que l’on appelle l’octroi de 

prérogatives de droit public, à l’ensemble des composantes religieuses du canton.  

Je l’avais déjà évoqué en détails l’an dernier, il est principalement question de se mettre en phase 

avec l’évolution de notre société, de ses attentes, ses besoins et ses mœurs. Une mise à jour de ces 

prérogatives en veillant au respect de nos valeurs fondamentales est nécessaire. 

Parallel dazu initiieren wir einen Runden Tisch der Religionen. Damit wollen wir eine Plattform 

schaffen, über die zivilen Behörden und die verschiedenen Religionsgemeinschaften kommunizieren 

können.  

Pour rappel, cette révision étant partielle, elle n’intègre pas la question de la reconnaissance officielle 

des communautés religieuses.  

L’avant-projet de loi a été mis en consultation publique durant l’été dernier. Le projet final sera 

soumis au Grand Conseil cet automne.   

Mit Unterstützung der Regierung setze ich mich für einen neutralen und wohlwollenden Ansatz ein.  

Il nous appartient de gérer le pluralisme religieux en favorisant le dialogue interreligieux et 

d’actualiser nos directives et les pratiques dans un monde en constante évolution. 

Le dialogue, l’ouverture, à l’image de la table ronde proposée semblent les meilleures pistes à 

exploiter. Je ne peux que vous encourager à maintenir ce cap puisque vous avez une approche 

exemplaire en la matière. 

En tant que chrétien, je suis fier de cette exemplarité avec des valeurs de dialogue et de paix sociale 

tellement importantes, la guerre en Ukraine nous le rappelle malheureusement, douloureusement.  

Je termine en lançant un sujet qui pourrait animer vos prochains synodes : l’avenir de l’impôt 

ecclésiastique ! 

La question de l’avenir de l’impôt paroissial devra tôt ou tard être examinée, afin de pouvoir garantir 

le financement des Eglises face à ce que j’appelle, avec la sortie des églises, l’impôt facultatif, ce qui, 

à titre personnel me dérange puisque par nature et définition un impôt se devrait d’être obligatoire et 

d’assurer une égalité de traitement entre toutes les Fribourgeoises et tous les Fribourgeois, quelles 

que soient leurs convictions religieuses. 

Doch hier holt uns die Realität mit den zunehmenden Kirchenaustritten ein. Ich bin davon überzeugt, 

dass wir am Ende eines Zyklus angelangt sind.  

Wir müssen neue Finanzierungsmodelle wagen, sonst wird es für uns, wird es für Sie schwierig.  

Les Eglises catholique et évangélique réformée sont amenées à revoir la manière de se financer. Il 

vous appartient en priorité de mener des réflexions en la matière et de développer des solutions 

appropriées, allant au-delà de la seule obtention d’un soutien étatique. 

Ce d’autant plus qu’il n’est pas exclu qu’à l’avenir d’autres communautés religieuses, toujours plus 

représentées dans notre canton, demandent à l’Etat, elles aussi, un moyen leur permettant d’assurer 

leur financement.  

A titre personnel, je m’intéresse fortement au modèle d’un impôt humanitaire, caritatif ou solidaire 

peu importe comment on l’appelle mais obligatoire. 
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Ce mode d’imposition, qui permet de choisir l’institution dans une liste restreinte et déterminée à qui 

l’on verse l’impôt n’existe pas en Suisse mais s’inspire du modèle italien. Voilà Mesdames, Messieurs 

le débat est ouvert… 

Lorsque celui-ci sera mûr, cet aspect des relations entre les Communautés religieuses et l’Etat fera le 

cas échéant l’objet d’un nouveau paquet en lien avec la révision de la loi sur les rapports entre les 

Eglises et l’Etat.  

Je tiens encore avant de terminer à vous remercier et vous féliciter une nouvelle fois pour votre 

engagement, vous qui êtes dans la dernière année de mandat.  

Notre société a besoin de personnes responsables qui s’engagent pour le bien commun. Je connais la 

difficulté de recruter ces volontaires dévoués au niveau paroissial comme communal par ailleurs.  

Je vous suis donc d’autant plus reconnaissant de la mise à disposition de votre temps et de vos 

compétences au service de la collectivité. 

Ich danke Ihnen und gratuliere Ihnen zu Ihrem Engagement 

Danke für Ihre Aufmerksamkeit. 


